
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement de la séance du 6 mai 2025 du 
conseil de la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle du 
conseil située au 499 rue Principale, mardi 20 mai 2025 à 19h00. 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Francis Quirion 
Siège no 2 Madame Karine Champagne 
Siège no 3 Monsieur Stéphane Veilleux  
Siège no 4 Monsieur Shawn Marier 
Siège no 5 Monsieur Alain Poulin 
Siège no 6 Monsieur Cédric Quirion 
 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur Dany 
Quirion. 
 
Monsieur Pier-Olivier Busque, directeur général et secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la rencontre 
 

 

• Réouverture de la séance 
 14-Ordre de changement ME-016 
 15- Ordre de changement DC-CIV-WSP-01 

  16-Soumission réparation camion de voirie 
  17-Exploitation d’une agence SAQ 
  18-Promotion ciné-parc  
  19-Collecte de sang 
  20-Défibrillateurs  
  21-Création comité CNESST 
  22-Mandat sécurité civile 
  23-Période de Questions 
  24-Fermeture de la séance 

 

 
 
❖ RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur  Dany Quirion, maire, constate le quorum et déclare la séance 
d’ajournement ouverte.  
 
 
14- ORDRE DE CHANGEMENT ME-016 
 

2025-05-148 Considérant que la firme Atelier D, responsable des travaux du projet au 
476 rue principale, a fait une recommandation pour la modification du 
contrôle de chauffage des 2 pièces du sous-sol;   



  
 Considérant que ces directives de changements totalisent un montant de 

817.83$ plus taxes et que les élus (e) ont pris connaissance de ces 
directives;  

  
 En conséquence, il est proposé par monsieur Francis Quirion et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents ;  
  
 Que le conseil accepte les directives de changements proposés par la firme 

Atelier D pour faire la modification du contrôle des 2 pièces du sous-sol au 
montant de 817.83$ plus taxes; 

 
 Que la dépense soit financée via le projet.    

 
 
15- ORDRE DE CHANGEMENT DC-CIV-WSP-01 
 

2025-05-149 Considérant que la firme Atelier D, responsable des travaux du projet au 
476 rue principale, a fait une recommandation pour la modification de la 
base de la borne de recharge ;   

  
 Considérant que ces directives de changements totalisent un montant de 

2 915.18$ plus taxes et que les élus (e) ont pris connaissance de ces 
directives;  

  
En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil accepte les directives de changements proposés par la firme 
Atelier D pour faire la modification de la base de recharge au montant de 
2 915.18$ plus taxes; 
 
Que la dépense soit financée via le projet. 
 
 
16- SOUMISSION RÉPARATION CAMION VOIRIE 
 

2025-05-150        Considérant que le conseil désire faire la réparation d’un camion de la  
         voirie;  

 
Considérant que la soumission pour la réparation de la firme PJB Industries 
inc. s’élève à un montant de 1530$ plus tx; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat soit donné à la firme PJB Industries inc. pour des travaux à 
effectuer à l’un des camions de la voirie pour un montant de 1530$ pl tx. 
 
 
 
 



17- EXPLOITATION D’UNE AGENCE SAQ 
 

2025-05-151 Considérant que l’Épicerie Shenley désire déposer une proposition 
d’exploitation d’une agence de vente au détail de boissons alcooliques 
pour bonifier son offre au sein de la municipalité ;  

 
 Considérant que l’Épicerie Shenley est un commerce qui offre des produits 

frais à longueur d’année pour la communauté et les environs ; 
 
 Considérant que l’Épicerie Shenley demande l’appui du conseil dans sa 

demande d’exploitation d’une agence au détail de boissons alcooliques 
pour la municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley à la Société des Alcools 
du Québec (SAQ) ;  

 
 Considérant que le conseil désire appuyer l’Épicerie Shenley pour le dépôt 

d’une demande d’exploitation d’une agence de vente au détail de boissons 
alcooliques pour bonifier son offre au sein de la municipalité ; 

 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents ; 
 
 Que le conseil appuie la demande de l’Épicerie Shenley dans sa demande 

d’exploitation d’une agence au détail de boissons alcooliques à la Société 
des Alcools du Québec (SAQ). 

 
 
 
18- PROMOTION CINÉ-PARC 
 

2025-05-152 Considérant que le conseil désire promouvoir le ciné-parc Beauce Sartigan; 
 
Considérant que la soumission de l’Eclaireur Progrès papier et site web 
offrent 2 parutions dans le journal et 8000 bannières web cliquables pour 
un montant de 710$ pl tx; 
 
Considérant que les parrutions seront sur le site web jusqu’au 11 juillet; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise la responsable des sports et loisirs à fournir la 
documentation à l’Éclaireur Progrès pour promouvoir le ciné-parc Beauce 
Sartigan au montant de 710$ pour deux parrutions dans le journal papier 
et sur le site web jusqu’au 11 juillet 
 
 
 
 
19- COLLECTE DE SANG 17 NOVEMBRE 2025 
 

2025-05-153 Considérant que Hema-Québec désire offrir une collecte de sang à St-
Honoré le 17 novembre 2025 ; 



 
 Considérant que la Municipalité possède un local pour les accueillir ;  
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents ;  
 
 Que le conseil autorise la location gratuite du centre multifonctionnel 

Desjardins lundi 17 novembre 2025 pour la collecte de sang gérée par 
Hema-Québec ; 

 
 Que la responsable des sports, loisirs et culture est autorisée à signer pour 

et au nom de la Municipalité les documents inhérents à l’événement et en 
sera la principale responsable ; 

 
 
 
20- DÉFIBRILLATEURS 
 

2025-05-154 Considérant que le conseil désire faire l’acquisitions de 2 défibrillateurs 
pour la municipalité;   

           
Considérant que plusieurs soumissions ont été reçues ; 
 
Considérant que les Premiers répondant et Cambi utilise le modèle Zoll 
Aed plus;  
 
En conséquence, il est proposé par madame Karine Champagne et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise l’achat de 2 défibrillateurs avec cabinets au 
montant de 2 265$ pl tx pour la municipalité. 
 
Que l’achat soit financé au surplus. 
 
 
21- CRÉATION COMITÉ CNESST 
 

2025-05-155 Considérant que le conseil désire former un comité CNESST;   
 

Considérant que 4 personnes devront siéger sur le comité; 
 
Considérant que monsieur Shawn Marier, monsieur Pier-Olivier Busque, 
monsieur Richard Gosselin et monsieur Maxime Quirion montre de 
l’intérêt à y siéger; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Poulin et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le comité CNESST soit formé de 4 membres : messieurs Shawn Marier, 
Pier-Olivier Busque, Richard Gosselin et Maxime Quirion. 
 
 



22- MANDAT SÉCURITÉ CIVILE 
 

2025-05-156 Considérant que le conseil désire mettre à jour son schéma de sécurité 
civile; 

  
Considérant que le conseil désire nommer un coordonnateur; 
 
Considérant que monsieur Pier-Olivier Busque, directeur général peut 
occuper ce poste et former son équipe; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat de coordonnateur de la sécurité civile soit donné à 
monsieur Pier-Olivier Busque, directeur général. 
 
Que monsieur Busque forme son équipe pour le shéma de la sécurité civile. 
 
 
23- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
24- FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

2025-05-157 Il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit fermée. 
 
Il est 21h00. 
 
 

 
Dany Quirion, maire  

  

  

____________________________________________  

Pier-Olivier Busque, directeur général et secrétaire-trésorier  

 

  

  

____________________________________________   


